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travaux a l'origine d'enrichissment sans
cause

Par bertrand45, le 17/04/2023 à 21:44

Bonjour, j'ai rehabilité une maison appartenant à ma concubine, j'ai dépensé plus de 40 000
euros et 2ans de travail. Que puis je demander pour les 2ans d'inactivité professionnelle
comme dédommagement ?

Par Visiteur, le 18/04/2023 à 08:58

Bonjour,

Vous ne pouvez demander à votre ex que le remboursement des frais engagés, avec les
factures. Vos 2 ans d'inactivité professionnelle sont indemnisés par les services de pôle
emploi.

Par Visiteur, le 18/04/2023 à 09:05

BONJOUR

Yapasdequoi vous dit:

Vos 2 ans d'inactivité professionnelle sont indemnisés par les services de pôle emploi.

Etiez vous donc bénéficiaire d'allocations chômage ?

Par youris, le 18/04/2023 à 17:48

bonjour,

voir ce lien qui traîte de ce sujet :

pas de remboursement en cas du financement du bien de son ex-compagneGNE

https://www.village-justice.com/articles/concubinage-pas-remboursement-cas-financement-bien-son-ancienne-compagne,37213.html


il faut prendre en compte le fait que vous avez dû être logé peut-être gratuitement par votre
concubine.

salutations
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